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Le Commissaire aux droits de l’homme est une institution non judiciaire indépendante au sein du Conseil de l’Europe;  
sa mission est de promouvoir la prise de conscience et le respect des droits de l’homme dans les 47 Etats membres de l’Organisation.  

Il est élu par l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe. Le Commissaire en exercice, M. Thomas Hammarberg, a pris ses fonctions le 1er avril 2006 

 

47 Etats membres 

Albanie 
Allemagne 

Andorre 
Arménie 
Autriche 

Azerbaïdjan 
Belgique 

Bosnie-Herzégovine 
Bulgarie 
Chypre 
Croatie 

Danemark 
Espagne 

Estonie 
Finlande 

France 
Géorgie 

Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande 

Italie 
Lettonie 

«L’ex-République 
yougoslave de 

Macédoine» 
Liechtenstein 

Lituanie 
Luxembourg 

Malte 
Moldova 
Monaco 

Monténégro 
Norvège 

Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 

République tchèque 
Roumanie 

Royaume-Uni 
Russie 

Saint-Marin 
Serbie 

Slovaquie 
Slovénie 

Suède 
Suisse 

Turquie 
Ukraine 

 

Le Commissaire Hammarberg se rend en Azerbaïdjan 
 
Strasbourg, 26.02.2010 – La liberté des médias, le système judiciaire, le comportement 
des forces de l’ordre et la législation relative aux organisations non gouvernementales 
sont les principaux sujets qu’abordera le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil 
de l’Europe, Thomas Hammarberg, lors de la visite qu’il effectuera du 1er au 5 mars en 
Azerbaïdjan où il se rend pour la deuxième fois depuis le début de son mandat. 
 
Au cours de sa visite, M. Hammarberg envisage de rencontrer le Président de la 
République, le ministre des Affaires étrangères, le ministre de la Justice et le ministre de 
l’Intérieur, ainsi que le Procureur général et le chef de la délégation azerbaïdjanaise à 
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe. D’autres réunions sont prévues avec 
l’Ombudsman et des représentants de la société civile.  
 
Le Commissaire a l’intention de visiter des lieux et des institutions où la question des 
droits de l’homme est sensible, en particulier dans la République autonome du 
Nakhitchevan.  
 
Une conférence de presse se tiendra le vendredi 5 mars (horaire à confirmer) dans les 
locaux du bureau du Conseil de l’Europe à Bakou (39-41, rue Boyuk Gala, Icheri 
Sheher ; Tél. : +994 12 497 3156 / +994 12 497 5493 ; fieldbaku@coe.int). 
 
Contacts presse :  
 
A Bakou 
Bureau du Conseil de l’Europe, tél. +994 12 497 3156 / +994 12 497 5493 ; 
fieldbaku@coe.int 
 
A Strasbourg 
Stefano Montanari, +33 (0)6 61 14 70 37 ; stefano.montanari@coe.int 
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